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Délibération n°2023-12-14-3 | Administration générale - Décisions du maire - 
Communication
Sur le rapport de Monsieur Moyse Joachim

Nombre de conseiller·es en exercice : 35 
Nombre de conseiller·es présent·es à l'ouverture de la séance : 24
Date de convocation : 8 décembre 2023

L’An deux mille vingt-trois, le 14 décembre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présent·es     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur Pascal Le Cousin, 
Madame Léa Pawelski, Monsieur Edouard Bénard, Madame Murielle Mour, Monsieur David 
Fontaine, Madame Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint, Madame Catherine Olivier, 
Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Francis Schilliger, Monsieur Ahmed Akkari, 
Monsieur Dominique Grévrand, Monsieur Hubert Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame 
Marie-Pierre Rodriguez, Monsieur José Gonçalves, Madame Laëtitia Le Bechec, Monsieur 
Grégory Leconte, Madame Juliette Biville, Monsieur Johan Quéruel, Madame Alia Cheikh, 
Madame Karine Pégon, Monsieur Fabien Leseigneur.

Etaient excusé·es avec pouvoir     :
Madame Florence Boucard donne pouvoir à Madame Karine Pégon, Monsieur Mathieu 
Vilela donne pouvoir à Monsieur Pascal Le Cousin, Madame Aube Grandfond-Cassius 
donne pouvoir à Monsieur Francis Schilliger, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à 
Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur Jocelyn Chéron donne pouvoir à Monsieur 
Edouard Bénard, Madame Lise Lambert donne pouvoir à Monsieur Johan Quéruel, 
Monsieur Serge Gouet donne pouvoir à Monsieur Gabriel Moba M'Builu. 

Etaient excusé·es     :
Monsieur Brahim Charafi, Madame Noura Hamiche, Madame Virginie Safe. 

Secrétaire de séance     :
Madame Anne-Emilie Ravache
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Exposé des motifs :
Conformément à l'article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales, le 
maire peut par délégation du Conseil municipal, être chargé de tout ou partie de 
délégations pour la durée de son mandat.

Compte-tenu de ces éléments d'informations, il est proposé d'adopter la 
délibération suivante : 

Le Conseil municipal,

Vu :
 Le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L2122-22 et 

L2122-23,
 Les délibérations n°2020-05-28-4 du Conseil municipal du 28 mai 2020 et 

n°2022-12-15-3 du Conseil municipal du 15 décembre 2022 portant sur les 
délégations de pouvoirs au maire,

Considérant :
 Que le maire est tenu de rendre compte au Conseil municipal des décisions qu’il a 

prises en vertu des délégations qui lui ont été confiées,

Le maire informe le Conseil municipal qu’il a pris les décisions suivantes :
 2023-09-70 - Marché de nettoyage des plafonds filtrants, de caissons d'extraction, 

des gaines et réseaux, et des filtres - Procédure adaptée - Article R.2122-8 du Code 
de la commande publique

 2023-09-72 - Décision budgétaire modificative portant virement de crédits de 
chapitre à chapitre  

 2023-09-73 - Louage de chose - Signature d'une convention d'occupation d'un local 
commercial - 101 bis rue du Madrillet (Assalam)

 2023-09-74 - Contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle - Marché passé
selon la procédure adaptée - Article R.2122-3 du Code de la commande publique  

 2023-10-75 - Marché d'acquisition de vêtements de travail, de chaussures de sécurité
- Procédure adaptée - Article R.2123-1 du Code de la commande publique

 2023-10-76 - Marché de travaux de revêtement de sol en béton ciré pour la 
construction de la médiathèque Elsa Triolet - Procédure adaptée sans publicité ni mise
en concurrence - Article R.2122-2 du Code de la commande publique

 2023-11-77 - Marché de fourniture et installation de mobiliers pour les équipements 
de l'école Roland LEROY et de la médiathèque Elsa TRIOLET - Appel d'offres ouvert - 
Article R.2124-1 du Code de la commande publique  

 2023-11-78 - Ventes aux enchères - Jeux de société  
 2023-11-79 - Marché de commande d'une œuvre d'art dans le cadre du 1 % 

artistique lié à la construction de la médiathèque Elsa Triolet - Procédure adaptée 
restreinte - Articles R.2123-1 et R.2142-15 du Code de la commande publique

 2023-11-80 - Décision budgétaire modificative portant virements de crédits de 
chapitre à chapitre - Budget annexe du Rive Gauche  

 2023-11-81 - Conservatoire à rayonnement communal - Mise à disposition d'une salle
dans le cadre d'un atelier de musique organisé par le conservatoire à rayonnement 
communal  
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 2023-11-82 - Conservatoire à rayonnement communal - Mise à disposition d'une salle
dans le cadre de l'organisation d'un "p'tits déj péda" organisé par l'association 
connivences  

 2023-11-83 - Marché de gestion durable des marchés forains de la ville - Procédure 
adaptée - Article R.2123-1 du Code de la commande publique

 2023-11-84 - Séjour ski - Convention de partenariat avec l'agence EVAD & VOUS  
 2023-11-85 - Décision budgétaire modificative portant virements de crédits de 

chapitre à chapitre - Budget annexe du Rive Gauche  
 2023-11-86 - Réseau français Villes-Santé de l'OMS - Renouvellement adhésion pour 

l'année 2024  
 2023-11-87 - Marché d'accompagnement et conseil dans la sécurisation de notre 

système d'information - Procédure adaptée - Article R.2123-1 du Code de la 
commande publique

 2023-11-88 - Marché de services d'assurances des dommages aux biens et des 
risques annexes - Appel d'offres ouvert - Article R.2124-1 du Code de la commande 
publique 

 2023-11-89 - Finances communales - Budget principal de la ville - Constitution d'une 
provision pour dépréciation des comptes de tiers

 2023-11-90 - Marché de fournitures de bureau et fournitures administratives - Appel 
d'offres ouvert - Articles R.2124-1 et R.2124-2 du Code la commande publique

 2023-11-91 - Louage de chose - Signature d'une convention d'occupation d'une 
habitation 2 rue Roland Garros (M. Mme El Kaddari)

 2023-11-92 - Marché de fourniture et pose de cases columbarium - Procédure 
adaptée - Article R.2122-8 du Code la commande publique  

 2023-11-93 - Convention de prestation d'intervention sociale à destination des agents
de la Ville de Saint Etienne du Rouvray- Procédure adaptée - Article R2122-8 du Code
de la commande publique  

 2023-12-94 – Réalisation d’un emprunt obligataire de 10 400 000 € auprès de Abeille
Secteur Public, fonds commun de titrisation

 2023-12-95 - Marché d'installation, location et entretien de fontaines à eau sur 
réseau - Procédure adaptée - Article R.2123-1 du Code de la commande publique

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse  Madame Anne-Emilie Ravache

Maire  Secrétaire de séance

Accusé certifié exécutoire
Réception en préfecture : 
Identifiant de télétransmission : 
Affiché ou notifié le 27 décembre 2023
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